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Commune de Kœnigsmacker 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27 FEVRIER 2025 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 27 février à 19 heures 00, les membres du Conseil Municipal, 

se sont réunis dans la salle du Conseil de la Mairie de Kœnigsmacker, conformément aux 

articles L.2121-10 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

Présidence de M. ZENNER Pierre, Maire en exercice. 
 

Convocation transmise le 20 février 2025, affichée, comportant l’ordre du jour suivant : 
 

1. Approbation du PV de la séance du 19 décembre 2024 

2. Vote des taux des impôts directs locaux 2025 

3. Convention relative à l’opération d’enfouissement des réseaux ENEDIS – Rue d’Oudrenne 

à Métrich 

4. Convention intercommunale de coordination de la Police Municipale et des Forces de 

sécurité de l’Etat 

5. Conventions de mise en superposition de gestion du domaine public fluvial aux fins de la 

mise en œuvre et de la gestion d’un itinéraire cyclable - Avenants 

6. Décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations permanentes 

7. Communication 
 
 

                 Point n° 1 Du point n°2 à 5 
 

Membres en exercice  : 19          Membres en exercice : 19  

Membres présents  : 16                                 Membres présents    : 17                            

Membres votants  : 17                                 Membres votants  : 18 

Quorum    : 10                                 Quorum              : 10               

 

Membres du Conseil Municipal présents :  
 

➢ Mesdames VAZ Natacha, BRILI Catherine, NEY Chantal, POIRSON Marie-Christine, 

ROESSLINGER Aurore, VIDONI Angélique, JACQUET Stéphanie, TONIN Magaly, 

HEGUE Rose-Marie 
 

➢ Messieurs ZENNER Pierre, EVEN Philippe, STANEK Philippe, MOSCATO Nicolas, 

BOMBARDIER Franck, SALMON Jean-Claude, BURY Daniel, WEBER Fabrice. 

 

➢ Arrivée de Madame TONIN Magaly au point n°2. 

 

Absents excusés :  

 

M. SPET Arnaud donne procuration à Mme TONIN Magaly, 

M. CITTON Christophe donne procuration à M. STANEK Philippe. 

 



Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal de Kœnigsmacker 

Séance du 27 février 2025 

2 

 

Participait en outre : Mme STEINMETZ Séverine, Secrétaire Générale. 

  

✓ Le quorum étant atteint, M. ZENNER Pierre ouvre la séance. 

 

✓ Mme JACQUET Stéphanie est élue secrétaire de séance, à l’unanimité, par les 

membres du Conseil, conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du CGCT. 

 

 

 
  
 

 

 

 

POINT N°1 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2024 
N° : 2025-DCM-01 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le procès-verbal du conseil municipal 

du 19 décembre 2024. 
 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Municipal,  
 

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 19 décembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

POINT N°2 

VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 2025 
N° : 2025-DCM-02 

 

Monsieur le Maire expose que l’état 1259 comporte les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels 
de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 

 

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté depuis 2023. Cette taxe ne concerne 
plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur 
délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans.  
 
Monsieur Le Maire rappelle que la taxe sur les logements vacants a été instituée par délibération 
N°20/2023 en date du 13 avril 2023.  

 

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux votés en 2024 pour les taxes foncières et le dernier taux 
voté en 2019 pour la taxe d’habitation. Il rappelle que les taux de l’année 2024 n’avaient pas été augmentés. 

 
 

Votants : 17 

Pour 17 

Contre 0 

Abstention 0 

Votants : 17 

Pour 17 

Contre 0 

Abstention 0 
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 

 

- DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit :  

-  taxe d’habitation / taxe sur les logements vacants : 7,10 % 

-  taxe foncière sur les propriétés bâties : 24,17 % 

-  taxe foncière sur les propriétés non bâties : 42,56 % 

 

- CHARGE Monsieur le Maire 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances 

publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

POINT N°3 

CONVENTION RELATIVE A L’OPERATION D’ENFOUISSEMENT DES RESAUX ENEDIS 

– RUE D’OUDRENNE A METRICH 
N° : 2025-DCM-03 

 

Dans le cadre de la deuxième phase des travaux d’enfouissement des réseaux aériens de la rue d’Oudrenne 

à Métrich, il convient de signer une « convention constitutive du groupement de commandes pour la 

réalisation des travaux avec ouvrages mutualises » avec ENEDIS pour la mise en œuvre de la 

dissimulation des réseaux aériens de basse tension, propriété d’Enedis. 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 

 

- VALIDE la convention relative à l’opération d’enfouissement des réseaux de basse 

tension d’ENEDIS dans la commune de Kœnigsmacker, Rue d’Oudrenne, ci-dessous 

présentée ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention avec ENEDIS et toutes 

les pièces s’y rapportant. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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POINT N°4 

CONVENTION INTERCOMMUNALE DE COORDINATRION DE LA POLICE 

MUNICIPALE ET DES FORCES DE SECURITE DE L’ETAT 
N° : 2025-DCM-04 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal N°48/2021 en date du 27 juillet 2021 relative à la convention intercommunale 

de coordination de la Police Municipale et des Forces de sécurité de l’Etat 

 

Le Maire informe l’assemblée que la convention de coordination intercommunale de coordination de la 

Police Municipale et des Forces de sécurité de l’Etat signée en 2022 arrive à son terme et qu’il convient de 

signer une nouvelle convention de coordination entre les Maires de Kœnigsmacker et Basse-Ham, le Préfet 

et le Procureur de la République pour une durée de trois ans. 

 

Cette convention est nécessaire dès lors que le service de police municipale compte au moins 3 agents, que 

les agents sont armés et/ou qu’un service de nuit est instauré. 

 

Elle a pour objectif de préciser les modalités d’intervention des forces de sécurité de l’Etat et de la Police 

Municipale sur le territoire des communes de Kœnigsmacker et Basse-Ham. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 
 

- APPROUVE la convention intercommunale de coordination de la Police municipale 

et des forces de sécurité de l’Etat, ci-dessous présentée ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette présente convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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POINT N°5 

CONVENTION DE MISE EN SUPERPOSITION DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC    

FLUVIALE AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE ET DE LA GESTION D’UN ITINIRAIRE 

CYCLABLE - AVENANTS 
N° : 2025-DCM-05 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal N°21/2003 en date du 21 février 2003 autorisant le Maire à signer les 

conventions de superposition de la gestion du chemin de la Moselle 
 
Le Maire informe l’assemblée que deux conventions de mise en superposition de gestion du domaine 
public fluvial aux fins de la mise en œuvre et de la gestion d’un itinéraire cyclable entre la commune et 
les Voies Navigables de France ont été signées le 08 septembre 2003 et le 07 juillet 2004 pour une durée de 
20 ans. 
 
Une nouvelle convention tripartite entre VNF, la Commune de Kœnigsmacker et la Communauté de 
Communes de l’Arc Mosellan doit être signée pour poursuivre la gestion du domaine public fluvial et de 
l’itinéraire cyclable. Dans l’attente de la rédaction des conventions tripartites, VNF propose de signer des 
avenants pour prolonger de trois années les conventions existantes. 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 

 
 

- APPROUVE les avenants aux conventions de superposition de gestion du domaine 

public fluvial aux fins de la mise en œuvre et de la gestion d’un itinéraire cyclable 

entre la commune et les Voies Navigables de France, ci-dessous présentées ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ces deux avenants. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Décisions prises par le Maire dans 

le cadre des délégations permanentes accordées par le Conseil Municipal  

(D37/2020) 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Le Maire de la Commune de Kœnigsmacker, 
 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

 VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 1 et 28, 

 VU la délibération D37/2020, en date du 24 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé 

Monsieur le Maire, de prendre par délégation, certaines des décisions prévues en application de 

l’article L2122-22 susvisé, 

 CONSIDERANT l’obligation d’informer l’assemblée municipale, des décisions prises dans le 

cadre de ses délégations. 
 

- INFORME les Conseillers que dans le cadre de cette délégation, il a signé : 

 
 

DECISIONS 

Décision N°2025-DEC-01 du 27 janvier 2025 décidant de souscrire un contrat d’entretien annuel du terrain de 

football synthétique, avec la société Technigazon, pour l’année 2025 comprenant 7 passages sur l’année avec 

brossage et dépollution de surface à l’aide d’une brosse rotative, pour un montant de 2 030,00 € HT 

Décision N°2025-DEC-02 du 31 janvier 2025 portant attribution d’une concession familiale de case de 

columbarium dans le cimetière communal de Kœnigsmacker 

 

 

DEPENSES SUPERIEURES A 500 € HT 

TITULAIRE OBJET MONTANT HT  REFERENCES 

LORESYA 

Divers travaux informatiques – Local    

Police Municipale 

(montant partagé avec Basse Ham) 

2 674,00 € 
Devis N°241204 du 

18/12/2024 

GRANTHIL 
Fourniture et pose Porte entrée secrétariat 

de mairie 
3 930,00 € 

Devis N°D25-01-949  

du 08/01/2025 

PROMO 

DRAPEAUX Divers drapeaux 543,50 € 
Devis N°DEV005071  

du 21/01/2025 

CITEOS Remplacement mât sinistré – 1 rue Saint 

Martin 
831,16 € 

Devis N°825-17  

du 23/01/2025 

CITEOS 
Dépose poteau béton d’éclairage public et 

pose d’un ensemble solaire – Entrée Cité 

des Officiers 

5 153,21 € 
Devis N°825-16  

du 11/02/2025 
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GARAGE MECARE Réparation Véhicule Police Municipale 

(montant partagé avec Basse Ham) 
789,41 € 

Devis N°205  

du 18/02/2025 

GARAGE SCHMITT Réparation Véhicule Service Technique 1 559,38 € 
Devis N°1143451  

du 19/02/2025 

CPF Bombes de peinture routière 704,70 € 
Devis N°DC022084 

du 19/02/2025 

CARRICO 

Création accès PMR + agrandissement du 

local de rangement de la cave –              

Logements 27 rue de Sierck 

3 450,00€ Devis du 20/02/2025 

 

Le Conseil Municipal déclare avoir reçu communication des décisions précitées, prises par le Maire dans 

le cadre de ses délégations. 
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COMMUNICATIONS 

 

 

➢ Vente de la parcelle à la société « Ages et Vie » 

o Obtention de l’agrément du Département 

o En attente du rescrit de la DGFIP pour connaître le régime fiscal appliqué à la 

parcelle 

 

➢ Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et du Document d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs (DICRIM) : en consultation libre au secrétariat et sur le site internet. Au 

niveau de la CCAM, le Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) est en cours d’élaboration. 

 

➢ Réunion CCAM « Projet de territoire » avec les conseils municipaux des communes de l’Arc 

Mosellan : 10/03 à 18h à Oudrenne (salle communale). 

 

➢ Réunion CCAM avec ADIL pour la mise en place cette année du Service Public de la Rénovation 

de l’Habitat (SPRH) : 11/03 à 17h à Elzange (inscription Zenner, Stanek, Brili). 

 

➢ Opération « Nettoyons la nature à l’Arc Mosellan » : rdv le 15/03 à 9h30 devant la salle 

polyvalente. Pensez à ramener vos gants.  

 

➢ L’association « Une rose Un espoir » passera le week-end du 26 et 27 avril avec la vente de roses 

au profit des malades atteints du cancer. Suite à leur demande, une subvention de 150 € leur 

sera attribuée. Le vote des subventions octroyées aux associations sera à l’ordre du jour de la 

prochaine séance du CM. 

 

➢ Demande pour une exposition sur les dinosaures sous un chapiteau. Emplacement et jours à 

définir. 

 

➢ Dans le cadre du jumelage avec la 1ère compagnie du 40ème RT de Thionville : 

o Passation de commandement le 12/06 au matin à Kœnigsmacker 

o Rencontre militaires-élus-population pour un tournoi de pétanque le 06/06 à partir 

de 10h suivi d’un barbecue. Une diffusion auprès de la population sera faite pour 

les inscriptions. 

o Démonstration du matériel auprès des élèves de l’école élémentaire : date à 

convenir 

 

➢ Les travaux de marquage routier seront réalisés courant mars en fonction des conditions 

climatiques. 

 

➢ Des travaux de renforcement des berges et de nettoyage de la Canner organisés par le syndicat 

EPAGE sont en cours de réalisation. 

 

➢ Des travaux sur le réseau d’eau potable sont en cours sur Kœnigsmacker, afin de créer un 

« secours » en cas de casse de la conduite alimentant la commune depuis la source d’Oudrenne. 

Les travaux devraient être terminés pour fin mars. 
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➢ Les coussins berlinois de la rue d’Oudrenne seront à terme remplacés par un ralentisseur. 

 

➢ Une inauguration sera organisée fin mars avec les entreprises ayant participé financièrement à 

la plantation d’arbres sur la nouvelle aire de jeux près des écoles. 

 

➢ Nouveaux horaires pour les réunions du CM : 18h30 

 

➢ Agenda : 

o Réunion préparation budget : lundi 24 mars à 18h00 

o Réunion du prochain CM : jeudi 03 avril à 18h30 

o 15/03 à 9h30 : Opération « Nettoyons la nature à l’Arc Mosellan » – Salle polyvalente 

de Kœnigsmacker 

o 05/04 : Soirée italienne organisée par le comité des fêtes – Salle Boivre La Vallée 

o 27/04 : Concert de Printemps – Salle Boivre La Vallée 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00. 

PV relatif aux délibérations n° 2025-DCM-01 à 2025-DCM-05.  

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

 

Le secrétaire        Le Maire  

Mme JACQUET Stéphanie     M. Pierre ZENNER  

 

 


